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ceplera la charge qu'au prix de quatre à 
cinq-ccnt piastres le pic. Sic'eslun en trepre
neur ordinaire, il sc contentera d\l la moili6 

Dans le cours de nos articles relatirs au de celle somme; ct de la sorto, ce dernier 
règlement sur les c9nstruclions, nous aVOU5 aura toujours la préférence sur le premier, 
traité diverses questions su r lesquelles nous puisqu'avec lui on aura toute chance d'é-
1I('0yolis inutile de reveni r: il en est d'autres chappcr à l'obligation de la di position dont 
qui d~coulenl du même sujet, et nous pour- il s'agit. Favoriser les êntreprCDeur~ au pré
lIuivons notre trtwa il, qu i s'eta it arrêté à judice des archi tectes, ce n'est pas ~e prètcr 
l'article 10 inclusivemen l. (1) au développement et aux: progrès dela hellu 

L'article 11 porte que toute personne, .1rcJlitecture; on peut même ajouter que 
tic quelque classe 'Ille ce soit, qui ,'oudra c'cst aller a l'encontre de l ' int~rêl des pro
faire bâ tir une maisoo d'une valeur dé- lJriétaires: l'ent repreneur fait toujours plus 
passant SilO bourses, sera tenUel de la faire mal ct moins solidement que l'architecte, 
construir~ en pierre, Quant aux maisons de Cc n'cst pa5 tout: un architecte, autant par 
moindre valeur, on engagera les l'rollri'':... dignité pour l'art que Ilour sa persoune, ne 
laires à les construire Cil piurrc; m::lill si..tes S'! pliera pas, s'il s'y plie, au".: accommode
.motifs réels et légitimes les en cmpêr.hen t, lllells tic oonscience, aussi faei lemen tquel'cn
On devra exiger qu'ils les entou r~nt d,e trepreneur ordinaire, Si le propriétaire de
DJurs dépassant la toiture de deux piCS, SI, mande à celui-ci un devis .Ie colH'ention, 
dans cc deroier cas, les prollriét;üre, sc c'e5l-à -dire au-dessous du prix réel, pour 
trouvent dans l'impossihilité de faire cons- ne pas être astreint a construire Cil pierre, 
truire les murs en question, il seron t h'nus il est probable qu'il l'obtiendra ; et il est pro
t11l contribuer pour Ilu'il soit élevé un mur hable aussi que l'architecte le lui refuserait, 
au moins de cioll en cinq maisons ou hou- parce qu'il ne voudrait pas passer pour un 
tiquei, et aussi, autant que l'emplacement gàcheul' devant le con'sei[ des bô\ti:ne ns qui 
le permettra, ils seront tenus de lai~st' r Url aura!!. apprecierlesdevis, Cependant, le pro-
jardin ou tout autre vid(l~ priét..1ire e~l tll!vant C/,l conseil, le (lel'is li la 

Tel est l'article t t. 'main, devis frauduleux, Ilarce qu'il veutcon5-
A juger cet article au premier abord, ('111 truire en bois une maison qui tle\'Tait ètre 

J trouve de très bonnes dispositions, 3pnt construite eu pierre, par cela même que le 
tOutes pour but de faire arriver à un ré~ul~ prix réel de construction duit dép3sser deux 
lat sérieu:t. Mais par une condescend,lIIce cent cinquante mille piastres dll G,-S, Que 
do l'administration qui s'c}pl itlue pnr les fera le conseil en présence de ce dc\'is signé 
obsessions dont e lle a éte l'objet d" taot de parcelu i lIui a l'eotreprisedes tral'au:t el dont 
luanière:i, loutescesdispositions sontàl'iu:i- on ,.lIra acheté la complaisa nce Ilar 'luel
laot mème anuulées dans leur elTet p:tr que bun balrh~? Dira-t-il ail projlriétairf' 
celles qui les suivent imlllëtliatetllenl: cha· que ce de,'ii est fau .. ct <lU ' il ne veut 1135 
CUno d'elles est accompagnée d'un si, d'un l'admettre pour vr'li ? Dira-t-i! =1 l'entrerre· 
mais qui la détruit COllllllétergc.nt, Be sorte n\;ur 'lu'il est un frip,)!l ou qu'il ne c.>rlllail 
q,u'on peut dire que cel arti~lell ui ~tipulc passou mHier,Tous les deul. crierun t à l'in -
61 bieo en apparellce, ne stipule r1t~n en j'HlÎce, et auroat rccours 1. tOIlS les Ilrotec
réalité, On dirait d'un hommu rhargé cl'é- teurs lIu' ils pourront trOUYelr au moyen cie 
lever une coloune et qui bri~erait de h leu r apparenteboone foi, et créerOlltau con
main gauelle, la pierre placée p:lr la main sei l de;; e,nharras dont celui-ci ne sortira 
droite sur les fouùllIlleus. 'sollven t que par des concessions arrachêe3 

Nous avons cu raison de dire que les et pt'ut-être même payées sinon à tous les 
demi-mesures o'aboutissenl pH il grand' memhres, cc qui serait dêraisollollulc a dire, 
Il!Jose. dll moin_~ il QllcllJlles-UU5 comme il s 'tm 

En effet, si nous posons lus termes de trouve daos la plupart tic ccs surtes J'as
l'artielo t t, el qlle nous les rapprorhioo3 sembTfJes, oû le ilevoir cède souven t cleva.nt 
.les uos des autres, qU\lIl résultera-t-il tl'cf- l'into!rêt. L.es choses sc l''1sserollt ordin.lirc
fleac6 contre la propagation des inccudies, meu t ainsi. d la clause 'lui porte que toute 
hut poursuivi par l'administration ~u moyen personne, de (Iuelque classe que cc soit , qui 
dll règlement que nous eXatlllnOJlS, et voudra faire bàtir une maison d'nne valcur 
qu'elle u'alteindra, hélas! d'Ulle façon si dépassant 500 bOllrses,:rora tenue de la faire 
pauvre, si ineomplètc, que le saecès, si construire en pierre, celte clause, clisons
lUttés il Y a, en sera â peu près nul. Nous nous, deviendra ce qu'elle pourra, 011 mieux. 
allons repreOllre les diverses parties ,de encore, dans la plupart des cas où elle de. 
('Ct article pour en fairc dêC(lulel' saos pelDe vraÎl être applicallle, clic sera comme non 

-notre dêmonstratioll; ct, comille 011 le a\'eoue. Comment y remMier ? C'cst ici le 
\terra,' il en sor.t ul1e<jllestioll qui ne man- lieu dl! parler co quelquus llloB de la ques
que pas d'iotérêt. tion qui, tl,vons-nous dit plels haut, oc Illan-

Q' Toute personne, de qllcl1luO classe que Ilue ltas d'intérêt, 
• ce soit, qui vOlldra fairc !Jiitir une maison Dan" tous les EtalS, il y a des profflssions 

: ~:~: ~:\~uraf~P:~:~rtufr~Oc~OI~i:srers~. :era qu'on Ile peut exerccr sans y être autorisé 

fi Le s~ns de cette disposit ion u'est jlas suf- fi~}~ 1~~~~O!:t~~n~~e r:~~ss~~~~q:t'o~at~~~l~~~; 
samment clair, ct nOlis crai gnons qu'i l ne Je; con,lîtion~ veulues, Il en est de mOme 

donne lieu à des contest~tiolls pr('jlldici:t- en Tllrqnie : on agit ùe la sorto dans l'in
hJu,cequi sll raitfàchellx , Cintl,c(!!ltshouI'sl.!~ térêl géqél'al, qui doit toujours être la 
font dellx-ccnt CiOI')Uilllto mille piastres dn graodl! Ilro!occlIpation des gouvernemen~. 
G.-S,-Dans ln ,ralellrd'unc maison ~u [rou- L.'alimentation des citoyens. (lar exeruplr, 

;;i:tD~:~:a!:~:t~~~.t J;II~r~;1 (~~a~~~r~~n q~a:'~ e~tllal'tout l'objet de la sollicitude du pou

liCr de Péra, par exemple, où l'emplOI ce- ::~~::tr~esa~~u~:;I~~~~n:o~~ ol;'~~~~io~~tr:~ 
Illent d'une constructioo se ,'end, en m(l- tioo , Il nous semhle que l'habitation est de 

I~?nebo:~~s p~~~~eju:~ P:~' ~:r;:~~n d~:~: premiére nécessité tout 3ussi bien que le 

maISon ordinaire, Partant de là. toule ~~~;e~;es!u~O~;s c~::;:::11:::e aqll:té le f:ft~ 
*>?lme dépensée pour l'édification, place- ~lais il oous semble au~si que cc règlement 
~aJt d?DC le propriétaire dans l'obligation a urait dû s'éteodre jusqu'à la professio n 
e faire construire en pierre, Est-ce ainsi des architectes, et dire <lue cette profession 

~u,e l'entend le réglement ? Nous le vou· ne sera exercée,que lorsq ue par des examens 
nO,ns bien, car alors presque tous les èdifi- passé;; devaot u/le commission d'hommes 

Mes,U1~endiés seraient reconstruitStO pierre. competens, placee da05 les attributions du 
,ilS II n'en dit rien, et pour ce motif, nous ministre tlçs travaux publics, on aura prou

y v~yons une ouscurité regrcltauh\: chacun ,'é que l'on réunit toutes les con naissances 
' ~ou ~a peut~tre ioterp\'iltur Celle disposition thi!oriques ct pratiques qui font les lions 
b sa açon, ct de Iii peut-èlro aussi dl! nom- architectes, La preuveêtanl faite, la com
~eul. conflits, 00 bien, les 500 bourses Ile mission ,lélivrerait un diplôme, el l'on cons. 

ra~Cfu~~~~\~u~O~Ol~~I:~re~~t:o;t' ~1~1~~u~il~ :~~ litucrait ainsi la dignit~ du COl'pS des archi
tet'les ct par cela mème la 1I01l0e foi daos la 
fixation de la valtln\' des travaux de cons
truction, Il cu est de la Ilign itu comme de 
la Iloblesse, ct si l'ail d it: noblessl! oblige, 
on peut également dire: dignité oblige, Il 
est certain 1I11e le corps des arrhilecles étau t 
constitui! de la sorte, aucun d'cux, par res

(' , , , ' pect pour sa compagnie alltaot qUtl pour 
I~e qu elque valeur q , ~ c, est, ~ll arclutecte lui-même, ne délivrerait jamais un de
'au", d!nne etmstr;lct~~ 11 ~It d'~',g~r I~s tra- vis de maison avec une fallsse estimation 

f ' -----.:....n bOIS, II n en ac- dll prix des traVJu,( ; tl'autant plus qu'éta.nt 
\ t) V~,r t~$ numéros dea9 jll1Uel " 9 :1.4 iloiu 1 pri,'ilégiês p:tr la loi, il Sera ient rcnllus 
9 se tlll rl', , If " responsahle3, avec tnute justice, de! altein-

tes portées au:&: règlemens sur les construc
tions, ct aux prescriptions Je la petite et 
graode voierie. Il résulterait de cet élat de 
choses «ue l'administration n'aurait, pour 
donner l'autorisation de construire selon 
les prescriptions réglementaires, qu'a se 
décidel' d'aprè3 de. de\'is toujours sérieux, 
et des Illans réunissan t toutes les conditions 
réclamées par l'intérêt pri\'é et l ' intérêt 
général. Alor,; personne Ile serait autorisé :\ 
crier à l'injustice, cl la di~llosition qui dit 
que toute perSOnne qui voudra hàlir une 
maison d'une vaillur dêpassant 500 bour
ses, sera tenue de il faire construire en 
pierre, recev rait son e[ct, et rareme'lt ellu 
serait éludée: son oliseT\'atiou serait la rè
s ie el noo pas l'exceplillll, Aujourd'hlli 
n'cs't-il pas à craindre qu'il arrive tont le 
contraire? Et s'il devait en êtro ainsi, il 
faudrait aviser. 

L'article 11 dit encore; Il Quaot aux 
» maiSons co bois, on engagera les pro 
» priétaires il les construire en pierre; 
Il mais si des mo,if~ l'éels et légitimes les 
» eu empêchent. on devra exiger qu' il les 
1} entourent cie murs dépassaot la toiture 
Il de deux: pics, Il 

Lorsqu'on est libre de faire ou de ne pas 
faire, 011 ne sc di!cide pas d'aprés IIne in
vitation même raisonnable, mais d'après 
l'intérêt qui peut ne pas l'être: ct il e~ t io
contestable que l'ad minist ration engagera 
tOlljou rs vainemen t il construire en picrre 
I~s propriélaires (lui vomiront couslruire 
Cil bois, 

La disposition qu i suit cst infi nimen t 
meilleure et Illus sèrieuse cn elle-même, 
Gertes le danger de la propagatiou des in
cendie. par les maisons en bois sera cOIl~i
dcrablemeol ùiminllé si ces maisons (lus 
nouvelles, !Jien entendu), sont entources 
de murs dépassant la toiture de deux pics. 
Mais son efficacitt': disparaît tout allssitùl. 
En effet, après avoir dit que si des motifs 
réels el légitimes empêrhent tes proprié
laires do construire en picrrt:', ils seront te
nus d'enlourer Ills maisons en hois de mm; 
déllassant la toiture de deux pics, le rè
glement ajnute : (1 ~lais si ces prollriélaires 
» se trouven t dan~;.I'impo~sibilitc de fllire 
» construire les murs en question, il I} C 

a seront plus tenus que de contribuor à 
» éleve r un mur au moios de ci nq en 
» cinq maisons ou boutiques, el aussi, aû
Il tant que l'Ilmplacemenl le permettra, ils 
» seron t tenus de laisser uo jardiu ou 
1) tout autre viJe, ~ 

Quelle différence entre ces dispositions, 
ou, pour mieux dire, quelle incohérence! 
011 eagagera les propriéta ires à bàtir en 
pierre; mais en alléguant des motif~ réf>l~ 
et légitimes, iI~ seront libres de ne tcnir 
aucun compte de l'in\-itation, Comluenl 
saura-t-o;} que les motifs alléguo!s sont réel:; 
ct légitimes? Par uue enquète sur Ics for
tunes? Cela ne se peut, surtont dans une 
ville comme Const1lutinople. Est-re qo'on 
sait jamais cc qUI! passè-d~ un uégociaul ? 
S()n avoir est livré aux c11:tUCt:S de~ c,'cne· 
Illen ~ et de,i opérations; aujourd'hu i il est 
riche, cl demaill miné. El s'il s'agit dcs 
Européen; qui po.sltdent sou~ le nom de 
leurs femmes, on n'a pas l!:Illme la ressource 
do constater l'état de leur fortune pnr la 
côte de le urs impositions : id ils n'en payeot 
d'aucone sorte, DOliC il faut se cuutellter 
dela déclaration des ilropriélaires 'lui, s'ils 
n'ont pas en\'ie de cnnstruire en pierre, 
mettront toujours en avant l'ilnpossibilité 
de hâtir autremeot lIu'en hois, Partout J' in· 
\ritatioll de l'autorité u'aura d'autre valeur 
que celle qu'on voudra bien lui accorder: 
elle n'e n aura aucune, L'invitation est donc 
détruite par l'allégation facultative ct arbi
traire des motifs d'impossibilite: llrcmiere 
incohéreoce, 

Puis en vient une seconde qui n'cst pa.s 
moiudre, Les proprii!taire;; qui refUicnt .le 
construire en pierre, seront-ils tenus irrt!\'o
cahlement ll'entourer les maison .. en bois 
de murs tlépassant la toiture de deux pics, 
comllle il e;; t dit dan s l'article 1 t, cc 'lui 
set'ait une excellente garantie c"ntre le pro
grès des flammes?' Pas le moins du IU!lo,lo, 
11 suffit (I " 'il~ arguent du leur iUlp05~ibili.lé 
pour se sO\lstrait'e iJ. celto obligJtiulI, cL ils 
110 manqueront jamais de S'! faire pauvres 
comme de. Job, Il n'y aura donc de maisons 
en bois ent(lurécs de murs qu'autant rlue 
les propriétaires le voOtlront bien; et il exa
minor le reglement tout entier Sl.lr Il;'s con
structions, 011 Joit penser qu'il a étc fait 
par les propriétairt!s eux-mêmes ct non 
par l'administration, 

Puisqu'apré~ avoir ioviti! d'abord l\.!:; ~ro' 

priétaires â construire en pier[C,ct,à défaut, 
Jesavoir obligés ensuitu il entouri~r aUllloins 
de murs les maisons en hois, le règlement 
les autori~e ;1 ne tcnir pas plus de compte 
de la pre;;t:ription que Je l'ÎIl\'itation, a quoi 
les astreint-il? L'article 1 t le dit; (t A 
u contrihuer il élever un mur en pierre de 
(1 cillq en citHI maisons,o Nous sommes bien 
loin dll5ensdesdeux dispositions qui précè
dent, et il y a ici onll troisième incohé
rence, Lorsqu'oll ci!Je en matiërc d'Îolerêt 
public, il faut céder le moins possible. 00 
ne lient pas sur It!s mÎli~ens ft construire en 
pierro; on ne lienl pas pa. mm plu~ SUI' les 
murs à Mever à l'entour des maisons: d,IDS 
ec cas, le moins qu'on pouvait exiger, c'o!
tait quc toute maison en boig serait non 
pas cutource', mais flanquce de mo rs mi
toyeos ,de façon qu'entre chaque maison 
se serait truuvé un obstaclo contre la pro
pagation des incendies, Quand on décide 
que ces murs de dMense ne s'i!lèveront que 
de eiUlI co cinq maisons, on dêtruit toute 
l'économie de 1'3rtic1e 11, on efface sa pt!nsl!e 
fondamentale. Ne sait-on pas qu'un incen
die «ui Ileut avoir pour foyer cinq édifices 
eo bois, doit avoir la puissance, pour lieu 
qu'i l soit aidë par le "ent, d'étendre ses 
flammes à toul un qlJartier? Si l'on a"ait 
d~dJë 'Ille chaque maison devait avoir ses 
côtés l<Jtérau :\. eo pierre, on aurait beaucoup 
mieux fait qlle rie st<Jtner que les proprié
taires seront tenus, autant que l'emplace
Illent le permettra, dtl lilis~er un jardin ou 
toute autre place "ide, LI)r$C)lle le terrain est 
ali~5icher qu'à P~ra, parce qu'il est insuf
fisant, les propriét:tires Ile manqueront ja
mais tic rai,;.nns IJour l'utilisl!r tout entier 
Cil éd i fice~ ù louer, ct raremcn t ils con\'ien
dron t qu'i l ~ y peu\'ent laisser tles jardins ou 
des places ~'iJe3, doull'emplactm:mt C<:lÙ

ierait beau!:oup plu~ que la construction 
do deux murs de cùtë: ct si t'on o'a pa; 
rendu ohligatoire c~ ';ui cMite moins et of
rl'eplus de garanties, COUlnleut pourra-t-on 
faire uae oblig~,lioll de t'o qui co;){er" it plus 
ct serilÎt d'un moindre ohstacle aux incen· 
dills? Cela n'esl [l:lS l'o,;sihle, POlir aujour
d'hui, nous UOliS arl'ètons iiI. Prochaine
ment nou~ Iion neron~ la fin (le notre lravail 
d'eX(lmen su r le régleillent qui régit les 
constructions. 

Une importante amélioration vient d'~tre 
introduite dans l'établissement de Top
Klmné tlOllt plu"" d'une fois 1I0US avons cu 
à COllStater les progrès \'éritablement re
'marquables, Aujourd'hui nous voulo,os par
ler de la fabrique à Yajleur dite ,1[arbl[/OS
Khalle (atelier pour la fabrication des voi
tures, charriots ut C.1iSSOIlS), que S. i\l. le 
Sultan vient de créer ut qu'il a inaugurée 
dimanche 29 septembre, 

La t'.(:l'é:.nollie d'inauguration a eu cette 
phy~it)lIomie imposanle cl graw que l'on 
remarque à Constalltinople J ~ !lS les soleo
oité~ Ile ce gcnre. Ui!cbid paclla, grand vé
zir, MéhelUel-Ali pacha , séraskicr, Ahmed
Filt hi pacha, gl',md-llIaÎll'odot l'artillerie, et 
Su luyman pnch", ministre Je la mariue, 
placf..i JlI'~S tle la tour dc l'horloge où fiot-, 
lail le (lnyi!lon 11Orl,lUt I ~ chiffre impél'i al, 
oui reçu:tu dc]ul'caJaire S, M, le Sultan, 
donl l'arrivée a Hé salnée par les balterie3 
ct la musique de Top-Khané ainsi que par 
les crip pillsillllrs fois rêpétés de paJischa 
bÙller iaclta (,'ive;1 jamais le Sullan) que 
fai3ait eutcmlre Ull fort (létachement d'arlil
leur3 sous les ;\TIues. 

Le Cheik-ul-Islam, les Cazaskiers, les 
membres les plus éle\'és du corps des Ou
Mmas, les grands Diguitaire;; de l'Empire 
elle3 IIIus hauts ronctionnaires de la Porte 
amienl été invités fi. cette solen nitc el s'é
taient placés Cil haie pour saluer Sa Ma
jesté, 

A peine dêbarqllé. le SulLan se trans
porta it I:'I IlOU "clltl fabriquu à "apeur 5ise 
il côté de la mosq uée et donnant sur le 
quai , qu'il visita e::l dètail et avec un inté
rêt bien marqué, De là Sa ~I;ljeili! se ren
clit au Sal'(llch-/(/lallè (atelicr pour la con
fection des selles cl hal'nais) aulre établis
sement tOllt rérenlnlent construit sur un 
pied curopêen, daus un eillplar.ecnen t alle
lIaut au Afal'engQs-WII.JIle et qui a fourni 
aussi au Sultan l'occasion de manifeste r sa. 
sati~fac,tioll, 

Sa ~l.ljeslé IllSi~ta en~'jite au fonction
nement d'llne m .• chine pour la conrectio:l 
de~ CllllSUles, d'invention Irè3 récente, 
aill~ i qu'au jeu d'un télêJ!:raphe gah'anique 
perr('~tionné, qui l'ont iatÎlre~so vi\'ement , 

Alant son dêpart de Top-Rham': qui fut 
salué cùmllle :Joll arrivée, 51 Majet.1.O le 

Loo Hg" •••••• ~... S plU1J" do 0.

Le J noml tpot ... llreo~.\)o '4, '9>"'4. '0 
.h d>''10.mol~ 

w..t""'lIt llltnli 4altol dl! '''dd .. t 

Sultan Rila s'entretenir quelqnes Instants 
dans son Kiosque avec ses lIliyistres aux:
quels il e:tprilUll dt~ nouveau tuut le bonlHlur 
qu'a ressenlait ù ln vue dll CilS progrés, 

Sultan l\1alullond n avait bissé, par 
sui te d'uue morl pri!maturée, des vides 
dans les diverses administratiuns de l'em
Il ire ainsi que dans les lÏIablisselllens qu'il 
avait fondé~, Top-Kham! , où i1o'eut que 
le temp3 de créer noe Conderie, 'était com· 
pris daos celle r.atégorie, Son digne sucres
seur Sultan Abdul Medjir1 qui, dès son 8Ve

Dement au trône, Il consacré tOU:I ses ios
tans ft la Cl)ntinuation dt!s rMormes ci,'ili
satriees, s'aperçut Lieo ,'ite de la lacune 
t>.xistant dans cet tllahlisseDleut par l'ab
sence d'un Marengo:i-Khané, tel qu'on co 
'-oit en Angleterre cl en France, qui réu
nit le.; précieux: 3\'3ntage:l dus il la fois à 
la ruécauique cl à la vapeur. Ctllle lacune 
qui fut signalêe aussi, il y a quelqucs 300-
nées, par un illustre voyageur de IlasSilge 
à Constantin upie, 10 prince Je Join\'ille, a 
IIU être cOOlbléo cetle année pal' la création 
de la nouvelle fabrique, 'établissement qui, 
avouon!ioole, nous Il parti comme le produit 
d'un euchautemeot, altendu qu'il a été con
struit daoi le silence de la modl,.'stie, qui 
c.uactérise à un si haut degf(l l'adminis
Iration actuelle. 

Quinze ouvriers tous musulmans com
posent le personnel du l'tfarengos-Khanè qui 
est plaea sous la direct ion immédiate de 
Khalil paella, ancien élè\'e <le Muhendiz 
Khan6 ct un des officier3 qui ont perfcc
tiouê l,.mrs étmles par des voyages. M, Ta-y~ 
lor, ingénieur anglais, est le selll eu ropéen 
que 1'00 voie quelquefois apparaltre dans 
cet établissemcnt, el eneure n'a-t-il étt! 
charg'! que de la surveillance de la con~ 
Slruction de la bàtisse et de l'inslallation 
des ma~hines qui ont :cti! construites en 
Angleterre, il Y a quelque~ mois, sous les 
yeux de I\halil pacha. 

S, M, 10 Su ltan, avant de quitter l'Eta~ 
tablissement , a Ilaigné reconullilre 10 zélc 
du directeur de la nouvt!ne fahrillue li ~'a
(leur, co l'élevant (lU grado de Ferik. 

La tranquillité de Tripoli de Syrio n été 
troublée , il y Il quelques jours, Voici com
mentie:. faits sont racontes dans une corres
pondaoce do Deiront du t8 septembre, que 
nous avolls SOUi las yeux; 

• D.-s trou!:otes one:t gr3\'(l5 Tlcnnonl d'avoir 
li~, à Tripoli, Le gouverneur voulanl révolluer la 
mesnre prise pa~ les llalJIlans de prohiber l'txpor
tationdubléâl'élrangcr,ct'nx-cilicl'a.ssembli:!rcnt 
ct ~f' rendirent ch~t Je gouvl'rncur pour J'obIlGe~ 
il. r';voqnersesordrl'S, Force lui (ntùeel!der, 

• A l'arriv~'c de«lte nouvelle il Beiraut, le 
gonvcrneur-géncral S'CllIpI'CSS;t rI't1llétlil'r ,ur tl'S 
lieux tcgfuér;tt luet paeha :I\'!lC 11:$ troupesq"i 
compos;ticot la ga"Dison do B~il'OUI,. 

L.e! troubles de Samos ne sont pas en
core complètelllcut apaisés. Par mesure 
de prôc.1ution, le gouvern ement fait pnrtir 
aujourd'hui pour cette Ue le bateau à \'11-

peur ottoman l'EfSeri-Djedid, charg6 de 
troures, 

Ahmed Rassim Mendi, drogman de l'Ar~ 
~eIlOlI, part également pour Samos, à bord 
du même bnteau il vlIpeur, pOlir se mettre 
à la disposition de l'amirnl !'IIoustafa pa
cha' chargé de la missioo d'apaiser cos 
troubles. 

On lit 1130sl0 M'graphe dlrl Bo.phore: 
• Nous IIvons Vil avec étonnemen t dan! 

l'avan\-dernier N° du JOt.InJaI de Constanti
fl(Jple, qu'on nous rH t'observation, DU sujet 
de t'3n nollco du d~p8rt pour G~iHc, de Mgr 

~::sl~~é~i~~:_C~sloh';:'~~S eI61:~~ a;:!le;!t~ 
liqwes, Nous, bien éloignés assurément .10 re
ebercber les disputes et les cooleSblion!f, 
nous les avons nommés ainsi, suivant co cela 
ta prononciatioo tlu mot adoptée parlous k. 

~~j~~SIl(S~,~~~llo~~e pC: rUftil~:Otr::1 ~~~~:; Bpna~U ~l: 
commeted,IQotro confrère, car nOU! oelcs 
evons,pas appelés ~c1Jistl1afiqllc" /linsi qu'its 
so plaisent ~OOVO nl il nOliS surnommer, qaoi
'JUil sans raIson,. 

Nous li'li~sOn8 d'abord 11 dtloider qui montro 
l'bllmour IR plu~ taqu ino ou 10 plll~ qllorel
l,w~o, tic celui qui estropie hnbiluellelUo nt et 
sciommeot to uom tlo sou voisi n, ou do ro 
vois iu (lui 50 permet onau do f:lire obsen'er 
quo la faUIII est une impolitesse cl uo noo
sons, 0 1, (Iu'il simo:raiL s'entendre nppoler, 
comme 11 so oomme ot comme /01" Ic. peuples 
le nonllneot. Car l',,ffirmocion conlr;;ire de 
!lotr6 ?unfrèro est ~r~ll~ît~ eL fail lorI il sei 
conn3,~S;lnl'eS 011 Ilnf;n'SllqIlO, FUt-it m~me 
professeu r h~lfènt, nous aussi nous suspoG-
10niSOOSaVOlf, Los Anslaisoutlfttl n'écrivent
il~ P'~ CII/liolie, tus ..\lIemluds Catholisch et 
CalhoM" t ... 'lI Itatious Cat/oliro, rc ndaO I le Il 
par III r·;d"uù\cIl)Ullt Ju ! COlllme daua 0110' 


